
ARRETE DE TITULARISATION 
DE M_______________________ Grade _____________________________ 

 
 
 

L’autorité territoriale, 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 Mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
 
Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° ___________ portant statut particulier du cadre d’emplois des ___________________, 
 
Vu l’arrêté en date du __________ nommant M_________________ (grade) ____________________ 
stagiaire à compter du ________________, 
 
Vu l’arrêté en date du ________________, prorogeant le stage à compter du __________________(le cas 
échéant), 
 
Vu le rapport établi par le Président du CNFPT (catégorie A ou B), 
 
Eventuellement : 
 
Vu l’état des services de non titulaire faisant apparaître une ancienneté de……………………..(années, mois 
jours) à reprendre à raison des …………,(voir statut particulier ou pour la catégorie C, ¾ de l’ancienneté en 
application de l’article 7 du Décret n°87-1107 du 30.12.87)* 
 
Pour les agents masculins : 
 
Vu l’état des services militaires faisant apparaître…………………(années, mois) de service national, 
 
*Enumérez les Collectivités et les périodes. 
 
Considérant que la période de stage accomplie est probante, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 M__________________________ est titularisé(e) dans le grade de ____________________ 

à compter du ________________. 
 

ARTICLE 2 M__________________________ est classé(e) au _______échelon, Indice Brut ____, 
Indice Majoré ________ avec une ancienneté de _____________________. 
 

ARTICLE 3 Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet, (ou Sous Préfet), à 
Monsieur le Receveur Municipal, à Monsieur le Président du Centre de Gestion, à 
l’intéressé(e). 
 

 
Le Maire (ou Le Président) 
- Certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. 
- Informe que le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois à compter de la  
présente notification. 
 
Notifié le........................................ 
Signature de l’agent : 
 

Fait à ………….., le …………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire (ou Le Président) 
 

 


